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Dossier n°1 : Arbitre GONTHIER William 
Match N°21914964 Coupe du Département MARQUAY TAMNIES / LAMPONAISE CARSACOISE 
du 15/09/2019 
Absence de l’équipe visiteuse. Créditer M. GONTHIER de 27 € à la charge du club de 
LAMPONAISE CARSACOISE. 
 
Dossier n°2 : Arbitre LACHAUD Ludovic 
Match N°21724585 D3 poule B LA MENAURIE / CENDRIEUX LA DOUZE du 22/09/2019 
Absence de règlement de l’équipe visiteuse. Créditer M. LACHAUD de 47,07 € à la charge du 
club de CENDRIEUX LA DOUZE. 
Amende de 20 € au club de CENDRIEUX LA DOUZE pour non paiement de l’arbitre le jour de 
la rencontre. 
 
Dossier n°3 : Arbitre BENTEJAC Damien 
Match N°21899553 U17 Brassage poule A FOOTHISLECOLE Ent / LIMEUIL Ent du 21/09/2019 
Absence de règlement de l’équipe visiteuse. Créditer M. BENTEJAC de 43,98 € à la charge du 
club de LIMEUIL. 
Amende de 20 € au club de LIMEUIL pour non paiement de l’arbitre le jour de la rencontre. 
 
Dossier n°4 : Arbitre LATIOUI Riad 
Mach N°21896769 U18 Brassage poule B PAYS BEAUMONTOIS / PENNE ST SYLVESTRE du 
21/09/2019 
Absence de règlement de l’équipe visiteuse. Créditer M. LATIOUI R. de 33,55 € à la charge du 
club de PENNE ST SYLVESTRE. 
 
Dossier n°5 : Arbitre LABROUSSE Jean-Michel 
Match N°21477489 D4 Brassage poule F STE ALVERE 2 / VERGT 2 du 08/09/2019 
Absence de l’équipe visitée. Créditer M. LABROUSSE Jean-Michel de 27 € à la charge du club 
de STE ALVERE. 
 
Dossier n°6 : Arbitre SALMON Jayson 
Match N°21899505 U17 Brassage poule B COURS DE PILE Ent / MONTPON MENESPLET du 
21/09/2019 
Absence de règlement de l’équipe visiteuse. Créditer M. SALMON de 27 € à la charge du club 
de MONTPON MENESPLET. 
Amende de 20 € au club de MONTPON MENESPLET pour non paiement de l’arbitre le jour de 
la rencontre. 
 
Dossier n°7 : Arbitre DEVOS Mikaël 
Match N°21899548 U17 Brassage poule A BOULAZAC / CHAMPCEVINEL du 14/09/2019 
Convocation devant la commission de discipline du 26/09/2019. Créditer M. DEVOS de 37,37 
€ à la charge du club de BOULAZAC. 
 
Dossier n°8 : Arbitre DHAIDEH Moncef 
Match N°21805551 U13 Brassage Ligue poule C BERGERAC PERIGORD / MUSSIDAN Ent du 
28/09/2019 
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Absence de règlement de l’équipe visiteuse. Créditer M. DHAIDEH de 25 € à la charge du club 
de MUSSIDAN. 
Amende de 20 € au club de MUSSIDAN pour non paiement de l’arbitre le jour de la rencontre. 


